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AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 

N    191  /2025 
 
 

             Conformément aux dispositions de l'article 82 du décret présidentiel 15/247 du 
16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service 
public, le directeur des équipements publics de la wilaya de DJELFA , informe 
l'ensemble des soumissionnaires ayant répondu à l’avis d’appel d’offre ouvert avec 

exigences des capacités minimales  N°128/2025  pour la réalisation   du Lot 03 DEMI-

PENTION 200 R dans le cadre de la réalisation d’un  collège  base 07/200 repas à cité Fosha -  
Djelfa.  
 Qu'a L'issue de l'évaluation des offres , le  marché a été attribué  provisoirement à  : 

 

 lots 
Entreprises 

Retenues 

Offre  de  

soumission 

 En  TTC 

Offre  corrigé 

 En  TTC Délai 
Critère 

de 
choix 

Lot 03 

 DEMI-

PENTION 

200 R 

Guiraa  Nacer Eddin 
NIF  

189172600610146 
 

22.092.909.30 22.530.591.30 06 mois 
moins  

distant  
qualifie 

 
Tout soumissionnaire contestant le choix opéré par la partie contractante dispose d'un délai de 10 
JOURS  à compter de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux et le 
BOMOP, pour introduire un recours auprès de la commission des marchés de wilaya ,les autres 
soumissionnaires intéressés à prendre connaissance des résultats détaillés de l’évaluation de 
leurs offres sont invités de se rapprocher du service contractant au plus  tard 03 jours à compter de 
la première parution du pressent avis dans les quotidiens nationaux ou dans le BOMOP .   
  
                                                                           LE Directeur  des  équipements  publics 
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